Séance du 07 Mars 2002
L'an deux mil deux le sept Mars à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  28 Février 2002
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. GUILLIEN, M. MONTASSIER., M. HARDY, Mme TUILLIERE,  M BRUNET

Absent excusé :
Absent : 

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Projet du Schéma Départemental d'Accueil des gens du Voyage 2002-2007 –Implantation d'une aire dite "de grand passage" sur la commune d'Aussac-Vadalle

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal  que, le projet du schéma départemental d’accueil des gens du voyage 2002-2007, prévoit d’implanter sur la commune d’Aussac-Vadalle une aire dite «  de grand Passage ».

Le Conseil municipal après en avoir délibéré et considérant que :

· La loi n° 2000-614  du 5 juillet 2000, sur le fondement de laquelle le projet de schéma départemental est établi, ne prévoit pas, à la différence de la législation précédente,  la création d' "aires de passage", mais exclusivement d'aires d'accueil permanentes, ainsi que d'aires temporaires destinées à l'accueil des gens du voyage sur les sites des rassemblements traditionnels ou occasionnels,

· Il n’existe pas de besoin spécifique aux gens du voyage dans la zone géographique locale constituée de communes de moins de 5000 habitants conformément au diagnostic inclus dans le projet de schéma 2002-2007,

· Il n’existe pas sur la zone géographique considérée de manifestation festive ou religieuse de gens du voyage ayant vocation à provoquer de tels rassemblements,

· Il n'existe pas davantage sur le territoire de la commune d'Aussac-Vadalle, ni du reste du département, de besoin d'une "aire de grand passage" en direction de rassemblements au sens de la loi du 5 juillet 2000,

· Les 150 caravanes prévues vont constituer au regard du nombre d’habitants de la commune d’Aussac-Vadalle une augmentation de 400 % de la population  créant ainsi un déséquilibre démographique de nature à troubler l’ordre public,

· La zone d’implantation désignée est une zone nationale d’intérêt floristique et faunistique –ZNIEFF-   et en particulier le site retenu est répertorié pour accueillir le guêpier de l’Europe,

· La route nationale 10 est la route la plus « accidentogène » de notre département et l’augmentation permanente du nombre de camions ne peut que renforcer cette situation,

· Le projet d’aménagement en voie expresse de la route nationale 10 va supprimer les accès multiples, les carrefours plans et créer des voies de substitution dont les emprises doivent se faire sur les terrains retenus pour "l'aire de grand passage",

· Le site de Puymerle faisant l’objet d’un aménagement environnemental et touristique sera, compte tenu de sa qualité exceptionnelle et de sa proximité, investi plutôt que les terrains retenue pour accueillir le site,

· La commune de Maine de Boixe demande depuis de nombreuses années l’agrandissement de l’aire de repos jouxtant le site retenue, afin de faire face au besoin de stationnement des poids lourds en transit, qui faute de place sont contraints de quitter l’aire de nuit en passant par la voie communale au risque de blesser un promeneur et en détruisant  les clôtures et les massifs de fleurs des riverains,

· Le projet de schéma n'enferme dans aucune limite la durée et les dates d'ouverture de l'aire prévue et ne prévoit pas les moyens matériels et humains pour faire respecter le caractère temporaire de cette occupation,

· La commune d'Aussac-Vadalle n'a pas la capacité financière suffisante pour couvrir les dépenses d'investissement, de fonctionnement, et d'imprévus que peut générer un tel projet.

· Les forces de l’ordre existantes sont totalement disproportionnées aux besoins générés par l’augmentation de population qu’engendrerait la réalisation de ce projet, la commune d'Aussac-Vadalle ne disposant pas, pour sa part de forces de police,

· Les besoins de scolarisation des enfants, et les besoins  en commerces locaux et en gestion quotidienne de l’aire sont manifestement incompatibles avec les capacités que peut offrir  une commune de 400 habitants,

· décide à l’unanimité de donner un avis défavorable à ce projet.

**********

Demande de subvention exceptionnelle pour l’aménagement d’un futur logement à Aussac
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu'il est possible de demander une subvention exceptionnelle pour aider à financer l’aménagement d’un futur  logement à Aussac.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· décide de demander une subvention exceptionnelle pour aider à financer l’aménagement du futur logement à Aussac ;

· autorise Monsieur le maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier.

**********

Modification des statuts du SIVOS A.T.A.V – Articles 3 et 6 -

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que l'article 3 des statuts du SIVOS A.T.A.V stipulant que la participation des communes au fonctionnement est déterminé au prorata du nombre d'élèves, ne tient pas compte des différences de ressources des communes.

Monsieur le Maire propose donc de modifier l'article 3 comme suit "20% de la participation totale des communes seront répartis au prorata du potentiel fiscal de la commune considérée ; 50 % seront répartis au prorata du nombre d'élèves par commune". Le reste de l'article reste inchangé.

Pour l'article 6 Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de nommer Mme JUBIEN Monique suppléante pour la commune d'Aussac-Vadalle en plus des trois titulaires.

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le conseil municipal :

· Accepte les deux modifications de statuts proposés

Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier.

**********

Acquisition de biens  cadastrés D 84 (maison) et D 94 (jardin) situés  à "Vadalle"

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que les héritiers de Mme JUSSERAN proposent de vendre la maison cadastrée D 84 et le jardin cadastré D 94 pour 68 602,06 Euros (soit 450 000 F) frais notariés non compris.

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le conseil municipal :

· Accepte d'acquérir ces biens cadastrés D 84 et D 94 appartenant aux héritiers de Mme JUSSERAN au prix de 68 602,06 Euros (soit 450 000 F) frais notariés non compris ;

· Autorise Monsieur le Maire à signer le compromis de vente chez Maître PROUST ;

· Autorise Monsieur le Maire à signer l'acte notarié pour cette acquisition chez Maître BERTRAND ;

· Autorise monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

**********

Demande de subvention au titre du Schéma du Bâti  pour l'acquisition de biens

 cadastrés D 84 et D 94  situés à "Vadalle"

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que pour financer l'acquisition des biens appartenant aux héritiers de Mme JUSSERAN, il est possible de solliciter le Conseil Général de la Charente pour l'octroi d'une subvention au titre du Schéma du Bâti.

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le conseil municipal :

· Accepte de solliciter le Conseil Général de la Charente pour l'octroi d'une subvention au titre du Schéma du Bâti ;

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

**********

Demande de subvention DGE pour l'acquisition de biens cadastrés D 84 (maison) et D 94 (jardin  ) situé à "Vadalle"

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que pour financer l'acquisition des biens appartenant aux héritiers de Mme JUSSERAN, il serait souhaitable de solliciter Monsieur le Préfet de la Charente pour l'octroi d'une subvention au titre de la DGE.

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le conseil municipal :

· Accepte de solliciter Monsieur le Préfet de la Charente pour l'octroi d'une subvention au titre de la DGE.
· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Demande de subvention exceptionnelle pour l'acquisition et l'aménagement des biens  cadastrés D 84 et D 94 situés à "Vadalle"

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que pour financer l'acquisition des biens appartenant aux héritiers de Mme JUSSERAN et leur aménagement, il serait souhaitable de demander une subvention exceptionnelle 

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le conseil municipal :

· Accepte de demander une subvention exceptionnelle pour financer ce projet 

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

**********

Demande de subvention au Conseil Régional pour l'acquisition et l'aménagement des biens  cadastrés D 84 et D 94 situés à "Vadalle"

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que pour financer l'acquisition des biens appartenant aux héritiers de Mme JUSSERAN et leur aménagement, il serait souhaitable de demander une subvention au Conseil Régional

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le conseil municipal :

· Accepte de demander une subvention au Conseil Régional pour financer ce projet 

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

**********

Signature de la convention avec le syndicat intercommunal de la Fourrière

Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal de la convention établie par le Syndicat Intercommunal de la Fourrière.

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le conseil municipal :

· Accepte la convention proposée ;

· Autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec le Syndicat Intercommunal de la Fourrière. 

**********

Demande de subvention au titre du Schéma du Bâti  pour l'aménagement d'un futur logement à Aussac

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que pour financer l'aménagement du futur logement à Aussac, il est possible de solliciter le Conseil Général de la Charente pour l'octroi d'une subvention au titre du Schéma du Bâti.

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le conseil municipal :

· Accepte de déposer un dossier de demande de subvention auprès  le Conseil Général de la Charente au titre du Schéma du Bâti ;

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Séance du 29 Mars 2002
L'an deux mil deux le vingt-neuf mars à vingt heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  23 Mars 2002
Présents: M LIOT, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. GUILLIEN, M. MONTASSIER., M. HARDY, Mme TUILLIERE,  M BRUNET

Absente excusée :  Mme JUBIEN,
Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Délégués titulaires et suppléant au SIVOM de Montignac

Monsieur le Maire expose aux membres du  Conseil Municipal qu'il est nécessaire de modifier la délibération relative à la nomination des délégués titulaires et suppléant représentant la commune au SIVOM de Montignac.

Monsieur le Maire propose de nommer :

Membres titulaires : 
MAUPETIT Bernard





GUILLIEN Christian

Membre suppléant :
BRUNET Jacky

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :

· Accepte de nommer Messieurs MAUPETIT et GUILLIEN délégués titulaires et Monsieur BRUNET, délégué suppléant représentant la commune au SIVOM de Montignac,

· Autorise Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires pour que cette modification soit prise en compte.

**********

Révision du montant du loyer du logement communal à Ravaud à compter du 1er Avril 2002

Monsieur le Maire donne lecture aux membres du  Conseil Municipal du courrier de Mme GUYOT, locataire au logement communal sis à "Ravaud" demandant la révision du montant de son loyer.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unnaimité :

· Accepte de réviser le montant du loyer du logement communal à "Ravaud",

· Décide de fixer le montant du loyer communal sis à "Ravaud" par mois, à 457,35 € (soit 3 000 F) à compter du 1er Avril 2002

· Autorise Monsieur le Maire à signer avec le locataire l'avenant relatif à cette révision de loyer

**********

Vote des contributions directes pour l'année 2002
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que suite au passage aux 35 heures, il va être nécessaire d'augmenter les taux de contributions directes.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l'unanimité de voter les taux suivants pour l'année 2002

Taxe d'habitation :



 9,00 %

Taxe Foncière sur propriétés bâties :

21,00 %

Taxe Foncière sur propriétés non bâties :
61,40 %

Taxe professionnelle :


12,78 %

**********
Demande de subvention pour la réalisation d'un aménagement de  sécurité routière  dans le bourg de Vadalle

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu'il est nécessaire de réaliser un aménagement de sécurité routière dans le bourg de Vadalle le long de la RD 15 pour faciliter le stationnement des véhicules.

Monsieur le Maire propose de solliciter Monsieur le Président du Conseil Général afin d'obtenir une subvention dans le cadre des amendes de police.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité :

· Accepte le projet proposé,

· Sollicite Monsieur le Président du Conseil Général afin d'obtenir une subvention pour financer ce projet,

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier.
**********

Revalorisation des indemnités de fonctions des trois adjoints
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que suite à la loi du 27 février 2002 "Démocratie de proximité" (JO du 28 février 2002) il est nécessaire de redélibérer uniquement sur les indemnités de fonction des adjoints suite à cette loi.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

· décide à compter du 1er Avril 2002 le montant des indemnités pour l’exercice effectif  des fonctions d’adjoints dans la limite de l’enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux titulaires de mandats locaux par l’article L2123-23 précité, fixé aux taux suivants :

· 1er Adjoint 6.6 % de l’indice 1015

· 2ème adjoint 6.6 % de l’indice 1015

· 3ème Adjoint 3,3 % de l’indice 1015

· que cette délibération annule en partie et remplace la délibération prise par le Conseil Municipal  en date du 16 Mars 2001,

· que les crédits nécessaires ont été  inscrits au Budget Primitif  2002

Séance du 06 Juin 2002
L'an deux mil deux le six Juin à dix-huit heures le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  31 Mai 2002
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,   M. GUILLIEN, M. MONTASSIER., M. HARDY, Mme TUILLIERE,  M BRUNET

Absente excusée : Mme GUILBAUD
Madame JUBIEN Monique a été élue secrétaire de séance

Demande d'adhésion de la Communauté de Communes de la Boixe au Syndicat Mixte Départemental d'Elimination des Déchets
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la Communauté de Communes de la Boixe, suite à sa demande de retrait du SIROM de Champniers, a donné son accord pour déposer une demande d'adhésion auprès du Syndicat Mixte Départemental d'Elimination des Déchets pour l'exercice de ses compétences obligatoires définies dans ses statuts actuels, à savoir le traitement des ordures ménagères, les déchetteries et la collecte sélective des déchets.
La Communauté de Communes de la Boixe a délibéré sur cette adhésion lors de la séance du 27 Décembre 2000. Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer.

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Municipal :

· Donne son accord pour l'adhésion de la Communauté de Communes de la Boixe au Syndicat Mixte Départemental d'Elimination des Déchets pour l'exercice de ses compétences obligatoire.

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires afférentes à ce dossier.

**********

Montant de la redevance au km et au m² pour les installations France Télécom au titre de l’année 2002
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la demande de France Télécom Poitou-Charentes concernant la redevance pour ses installations au titre de l’année 2002 conformément aux dispositions de la Loi de Réglementation des Télécommunications.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

· décide que le montant de la redevance serait de 24,51 € au km et de 16,34 € au m²,

· autorise Monsieur le Maire à signer le protocole de gestion d’implantation des ouvrages France Télécom sur le domaine public routier

**********

Ecole primaire Saint -Amant de Boixe pour l’année scolaire 2000/2001
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Monsieur le Maire de Saint-Amant-de-Boixe demande une participation aux charges de fonctionnement de l'école primaire de Saint-Amant-de-Boixe pour l'année 2000/2001 pour l'enfant d'Aussac-Vadalle qui y est scolarisée à savoir :

· JABOUILLE Cynthia

Le prix de cette participation s'établit comme ci-dessous :

- Coût de Fonctionnement Ecole

1 x 216 €
= 216 €

- Coût Fonctionnement Cantine
1 x 206 €
= 206 €








  ------------

Prix Total





   422 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· accepte de participer pour un montant de 422 € à la dépense de fonctionnement de l'école primaire de Saint-Amant-de-Boixe

· autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires

**********

Participation aux charges de fonctionnement des écoles publiques d'Angoulême pour l'année 2001/2002
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Monsieur le Maire d'ANGOULEME demande une participation aux charges de fonctionnement des écoles publiques d'Angoulême pour l'année 2001/2002 pour l'enfant d'Aussac-Vadalle qui y est scolarisée à savoir :

· BARATAULT Louise

Le prix de la participation qui sera demandé :

353 € x 1 = 353 € / 10 x 6 mois (janvier à juin 2002) = 211,80 €

(L'enfant BARATAULT n'étant inscrite que depuis Janvier 2002)

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· accepte de participer pour un montant de 211,80 € à la dépense de fonctionnement des écoles publiques d'Angoulême pour l'année 2001/2002

· autorise Monsieur le Maire à signer la convention "Répartition Intercommunale des Charges de Fonctionnement des Ecoles Publiques sur la commune d'accueil" 

**********

Distribution publique du gaz - Transfert de compétences au Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz de la Charente 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal :

· Que la Commune adhère directement au Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz de la Charente 

· Que les 17 février 2000 et 7 septembre 2000, Madame le Préfet de la Charente a pris deux arrêtés modifiant les statuts du Syndicat Départemental comportant, notamment l'extension de ses compétences à la distribution publique du gaz.

· Que, dans l'esprit qui anime depuis plus de soixante ans en Charente la coopération intercommunale dans le domaine de la distribution de l'électricité, il semble judicieux de la transposer à la distribution du gaz.

Monsieur le Maire indique au conseil municipal :

· Que la Commune, en tant qu'autorité délégante d'un service public, doit effectuer le contrôle technique, administratif et comptable des concessionnaires.

· Que le Maire, lorsque la Commune possède un réseau de distribution publique de gaz, se doit de nommer un agent chargé de ce contrôle. Ce poste en raison du niveau de compétence nécessaire représente une charge financière très lourde. Que cette compétence serait donc assurée gratuitement par le Syndicat Départemental.

· Qu'il existe une différence fondamentale entre la distribution publique de l'électricité et celle du gaz qui repose sur la non obligation de desserte en matière de gaz.

· Que de nombreuses communes du département n'ont pas ou que partiellement le gaz.

· Que la coopération intercommunale pourra permettre de dégager, à l'avenir, des crédits nécessaires à un développement plus rapide du gaz en Charente.

· Que, lors de l'assemblée générale du Syndicat Départemental du 23 novembre 1998, le Directeur du Centre EDF-GDF Services Val de Charente a confirmé la position de Gaz de France dans le domaine de la coopération intercommunale.

Monsieur le Maire précise au conseil municipal :

· Qu’il est constaté, dans les départements français ou les communes ont transféré cette compétence à leurs Syndicats Départementaux, que les dialogues sur le thème du service public local du gaz sont beaucoup plus intenses et efficaces avec le Syndicat Départemental, spécialement chargé de cette action, qu'avec les responsables communaux, préoccupés par des problèmes plus diversifiés.

· Que ce transfert de compétence ne comporte aucune cotisation au Syndicat Départemental.

Monsieur le Maire cite au Conseil Municipal

· Une extrait du discours de Monsieur Pierre GADONNEIX, Directeur Général de Gaz de France, en septembre 1994 (depuis, Monsieur GADONNEIX est devenu Président du Conseil d'Administration de GDF) : "… Nous sommes au service des élus, donc nous devons, et en plus cela correspond à une tendance naturelle, nous adapter pour tenir compte de leurs préférences. Lorsque les communes souhaitent se regrouper, nous devons nous organiser en conséquences. D'ailleurs, le nouveau cahier des charges le prévoit formellement et y incite même…"

· Un extrait de la synthèse du projet de loi sur la modernisation du service public du gaz et le développement des entreprises gazières, présenté par Monsieur Christian PIERRET, Secrétaire d'Etat à l'Industrie lors du Conseil des Ministres du 17 mai 2000 : "A l'instar de la distribution d'électricité, le schéma actuel de l'organisation de la distribution est de la compétence des collectivités locales, notamment dans le cadre du régime de la concession et l'exploitation en régie.

Le projet de loi réaffirme et conforte le rôle des collectivités locales en matière d'organisation du    service public de la distribution de gaz. Les dispositions de l'article L.2224-31 du code général des collectivités territoriales qui ont été introduites en matière de distribution d'électricité par la loi du 10 Février 2000 sont donc complétées en ce sens. L'apport des collectivités concédantes de la distribution au fonctionnement du système gazier est ainsi d'emblée pris en compte.

L'extension et la densification de la desserte gazière devront nécessairement conserver un caractère progressif, compte tenu de leur ampleur et des efforts qu'elles mobilisent, et demeurer conforme à la rationalité technique et économique, à la politique énergétique et au respect de la concurrence entre formes d'énergie substituables. Tout en tenant compte de ces impératifs, les efforts en faveur des communes qui n'ont pu être inscrites au plan national de desserte seront activement poursuivis.

Le schéma actuel de l'organisation du service public de la distribution d'énergie gazière, qui est de la compétence des communes et de leurs établissements publics de coopération est maintenu."

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal

· de transférer la compétence distribution publique de gaz, au Syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz de la Charente, concernant notamment :

· le pouvoir concédant et toutes compétences liées à celui-ci ;

· la maîtrise d'ouvrage ;

· la maîtrise d'œuvre ;

· la propriété des ouvrages de la concession.

· de conserver le choix des travaux à réaliser sur son territoire comme stipulé à l'article 3.5 des statuts du Syndicat Départemental.

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal :
· approuve la proposition de Monsieur le Maire concernant l'adhésion directe et le transfert des compétences liées à la distribution publique du gaz, notamment celles concernant :

· le pouvoir concédant et toutes compétences liées à celui-ci ;

· la maîtrise d'ouvrage ;

· la maîtrise d'œuvre ;

· la propriété des ouvrages de la concession.

· de conserver le choix des travaux à réaliser sur son territoire 

· Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes les dispositions et signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

En application de l'article L2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater de sa publication et de sa transmission au représentant de l'Etat dans le département.

En application des dispositions du décret n°65-29 du 11 Janvier 1965 modifié, cette délibération peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication et sa transmission au représentant de l'Etat dans le Département.

**********

Montant de la redevance annuelle d'occupation du domaine public par les ouvrages de transport et de distribution de l'électricité

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal du décret n°2002-409 du 26 mars 2002 qui modifie les dispositions relatives à la redevance d'occupation du domaine public par les ouvrages de transport et de distribution de l'électricité.

Ce nouveau texte revalorise de façon substantielle le montant de cette redevance qui est maintenant annuelle. 

Le nouveau texte n'ayant pas d'effet rétroactif, la redevance de l'année en cours (soit 2002) sera calculée prorata temporis à la date de publication du décret (soit 9/12ème)

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

· décide que le montant de la redevance annuelle d'occupation du domaine public par les ouvrages de transport et de distribution de l'électricité serait de 153 €,

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires afférentes à ce dossier.

**********

Recrutement d'un ou deux agents auxiliaires à durée déterminée pour les périodes de surcroît de travail
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu'il est nécessaire de délibérer sur la décision de recruter un ou plusieurs agents auxiliaires à durée déterminée pour les périodes de surcroît de travail (par exemple pour la pose des bordures et caniveaux)

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

· décide de recruter un ou deux agents auxiliaires à durée déterminée pour les périodes de surcroît de travail.

· Autorise Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions nécessaires pour le recrutement de ces personnes en période de surcroît de travail et à signer toutes les pièces nécessaires afférentes à ce dossier.

**********

Demande de subvention pour l'aménagement du bourg de Vadalle dans le cadre du Schéma du Bâti "Aménagement de bourg"
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que pour le projet d'aménagement du bourg de Vadalle, il est possible de solliciter l'aide du Conseil Général de la Charente dans le cadre du Schéma du Bâti "Aménagement de bourg".

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité :

· Sollicite Monsieur le Président du Conseil Général afin d'obtenir une subvention pour financer ce projet dans le cadre du Schéma du Bâti "Aménagement de bourg",

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier.

**********

Demande de subvention au Conseil Général au titre du Schéma du Bâti pour la réfection du parvis de l'église


Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le devis de l'entreprise SCR pour réaliser la réfection du parvis de l'église. Il propose au Conseil Municipal de solliciter le Conseil Général de la Charente pour l ‘octroi d’une subvention au titre du Schéma du Bâti pour pouvoir financer en partie ce projet.

Le conseil Municipal après en avoir délibéré  à l’unanimité :

· Accepte le devis de l'entreprise SCR pour la réfection du parvis de l’église de solliciter le Conseil Général de la Charente pour l’octroi d’une subvention au titre du Schéma du Bâti,

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la bonne instruction de ce dossier.

**********

Participation financière pour la scolarisation de l'enfant GUILLIEN Laury à l'école primaire de Mansle pour l'année scolaire 2001/2002

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Monsieur le Maire de Mansle demande une participation financière de 641 €  pour l'enfant d'Aussac-Vadalle qui  est scolarisée à savoir GUILLIEN Laury à l'école maternelle de Mansle pour l'année 2001/2002. Un accord de principe avait été donné, compte tenu du manque de place à l'école maternelle d'ANAIS pour les enfants de moins de 3 ans. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l ‘unanimité :

· accepte de participer financièrement à la scolarisation de l’enfant GUILLIEN Laury à l’école maternelle de Mansle pour l’année 2001/2002pour un montant de 641 € compte tenu de l'accord de principe qui a été donné ;

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires

**********

Adhésion au Fonds Local Emploi Solidarité du Ruffecois pour 2002 & Autorisation de signer la convention

Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal de la Charte relative au Fonds Local Emploi Solidarité du Ruffecois et leur explique qu’il serait intéressant de renouveler l'adhésion pour offrir aux agents employés en Contrat Emploi Solidarité et en Contrat Emploi Consolidé à la commune, une formation qui les aiderait à se réintégrer dans la société à la fin de leur contrat.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité :

· de renouveler son adhésion au Fonds Local Emploi Solidarité du Ruffecois pour offrir aux agents CES et CEC de la commune une formation qui les aidera dans leur avenir,

· de payer l’adhésion annuelle pour 2002 qui s’élève à 92 Euros
· d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion au Fonds Local Emploi Solidarité du Ruffecois pour l'année 2002

**********
Modificatif de la délibération 2001.053 du 24/10/2001- Remplacement du terme "chemins communaux" en "chemins ruraux"
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que dans la délibération ayant pour objet "Chemins communaux à 7 mètres" prise le 24 octobre 2001, il est nécessaire d'apporter une précision sur le terme "chemins communaux". Dans cette délibération les chemins communaux sont tous les chemins ruraux. Donc il serait plus juste d'écrire "chemins ruraux" en remplacement de "chemins communaux".

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

 Accepte la modification du terme "chemins communaux" en "chemins ruraux"

 accepte donc que la largeur des chemins ruraux soit de 7 mètres,

 autorise Monsieur le Maire à effectuer les démarches nécessaires pour ce dossier

**********

Création d'un poste d'Agent d'Entretien à raison de 22 heures hebdomadaires à compter du 11 septembre 2002

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu'il est nécessaire de créer un poste d'Agent d'Entretien à raison de 22 heures hebdomadaires à compter du 11 septembre 2002.
Après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Municipal :

· Accepte de créer un poste d'agent d'entretien à raison de 22 heures hebdomadaires à compter du 11 septembre 2002.
· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier

Séance du 02 Juillet 2002
L'an deux mil deux le deux Juillet à vingt heures le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  21 Juin 2002
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. GUILLIEN, M. MONTASSIER., M. HARDY, 

Absent excusé : Mme TUILLIERE,  M BRUNET

Absent : 

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Modification des articles 8 et 10 des statuts du SDITEC

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la modification des statuts du Syndicat Départemental pour l'Informatique et lesTechnologies de Communication.

Cette modification a pour but d'augmenter la participation des collectivités adhérentes au sein du Comité Syndical et de porter le nombre de Vice-président de 4 à 6 dans ce même cadre.

Article 8 : (extrait)


Chaque collectivité ou établissement public adhérents au Syndicat Départemental est représenté par un délégué. Les délégués réunis en collège électoral constituent l'Assemblée générale du Syndicat qui élit en son sein, à la majorité simple, un comité composé de 15 membres titulaires et de 30 membres suppléants.

Article 8 : (Modifié)


Chaque collectivité ou établissement public adhérents au Syndicat Départemental est représenté par un délégué. Les délégués réunis en collège électoral constituent l'Assemblée générale du Syndicat qui élit en son sein, à la majorité simple, un comité composé de 20 membres titulaires et de 40 membres suppléants.

Article 10 : (extrait)


Le Comité du syndicat Départemental élit parmi ses membres, un bureau composé d'un Président et de 4 Vice-présidents

Article 10 : (modifié)


Le Comité du syndicat Départemental élit parmi ses membres, un bureau composé d'un Président et de 6 Vice-présidents

…/…

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Municipal :

· Adopte la modification des statuts du SDITEC

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cet effet.

**********

Acquisition de la parcelle E 70 après détachement d'une superficie de 5 500 m²

Monsieur le Maire présente  au Conseil Municipal un projet de lotissement qui pourrait être réalisé au lieu dit "La charmille d'Aussac. Pour ce faire, Monsieur et Madame TUILLIERE Denis propose de vendre à  la commune une parcelle à détachée de la parcelle cadastrée E 70 d'une superficie de 5 500 m² au prix de 19 057,00 €.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Approuve le projet de lotissement communal

· Accepte d'acquérir la parcelle après détachement de la parcelle E 70 d'une superficie de 5 500 m² au prix de 19 057,00 €. Les frais notariés et de géomètre pour le détachement seront à la charge de la commune.

· Autorise Monsieur le Maire à signer l'acte notarié correspondant à cette acquisition

· Autorise Monsieur le Maire à inscrire les écritures comptables dans le budget primitif 2002 nécessaires à ce nouveau projet

**********

Loyer mensuel pour le logement communal situé à "Vadalle"

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de fixer le montant du loyer pour le logement communal situé à "Vadalle" (acquisition JUSSERAN)

Qui sera mis en location mi-Août ou début Septembre 2002.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Décide de fixer le loyer du logement communal situé à "Vadalle" à la somme de 420 € /mois charges non comprises.

· Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires pour cette location.

**********

Prêt de 97 500 € pour l'acquisition de biens immobiliers et travaux d'aménagement


Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal les différentes propositions de financement qui ont été faites par les établissements bancaires pour l'acquisition de biens immobiliers et les travaux d'aménagement.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Décide de retenir le  prêt SAGLAN/ Annuités réduites du crédit agricole  

· Décide de contracter ce prêt pour un montant de 97 500 € sur 20 ans au taux de 5,45 % (taux nominal) -  le  taux apparent étant de 5,09 %. La 1ère annuité s'effectuera le 10 janvier 2003

· Demande au Crédit .Agricole que les fonds soient mis à disposition de la Commune avant le 10 Août 2002

· Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires pour la réalisation de ce prêt

**********

Décisions modificative n°1 : Ouverture de crédit pour lotissement communal (o n°30)
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de crédits supplémentaires suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	21
	2111
	30
	
	Acquisition terrains- Lotissement
	25000.00

	23
	2312
	30
	
	Travaux Lotissement
	14000.00

	19
	192
	000
	
	Lotissement
	4000.00

	67
	675
	
	
	Valeur comptable immob. cédées
	39000.00

	023
	023
	
	
	Virement à section inestissement
	4000.00

	011
	60612
	
	
	Energie-électricité
	-4000.00



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	21
	2111
	30
	
	Terrain lotissement
	39000.00

	021
	021
	000
	
	Virement section Fonction. -Lotissement
	4000.00

	77
	775
	
	
	Produits des cessions d'immob.
	35000.00

	77
	776
	
	
	Dif. réal. reprise au resultat
	4000.00


Séance du 12 Août 2002
L'an deux mil deux le douze Août à dix-huit heures le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  30 Juillet 2002

Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU,  Mme GUILBAUD, M. GUILLIEN, M. MONTASSIER., 

Absent excusé : M.GRZESKIEWIEZ
Absents : M. HARDY, Mme TUILLIERE,  M BRUNET

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Conversion en Euros des taux pour le droit de licence sur les débits de boissons et pour l'impot sur les spectacles de 5ème catégorie

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la circulaire émanant de la Direction Générale des Douanes et Droits Indirects concernant la conversion des taux pour le droit de licence sur les débits de boissons et pour l'impôt sur les spectacles de 5ème Catégorie.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Décide de fixer à 4 € le droit de licence sur les débits de boissons

· Décide de fixer à 16 € l'impôt sur les spectacles de 5ème catégorie

· Autorise Monsieur le maire, à signer toutes les pièces nécessaires.

**********

Avenant n°2 pour le contrat de location du logement de Ravaud

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu'il est nécessaire de prendre un second avenant pour le contrat de location du logement communal de Ravaud. En effet dans le contrat initial est stipulé que la révision se ferait au 1er Juillet sur un indice dont la valeur est inconnue à ce jour.

De ce fait la modification porterait uniquement sur les termes de l'indice à prendre en compte pour la révision au 1er juillet.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Autorise Monsieur le Maire, à signer l'avenant n°2 au contrat de location pour le logement communal de Ravaud..

**********

Décisions modificative n°2 :Virement de crédit pour acquistion parcelles D84 et D 94 à Vadalle (opération n°28)
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de crédits supplémentaires suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	21
	2111
	28
	
	Acquisition terrains- Logement Vadalle
	- 68119.00

	21
	2132
	28
	
	Acquistion construction Vadalle
	+ 68119.00


**********

Décisions modificative n°3 :Virement de crédit pour acquistion parcelle E 1415 à Aussac (opération n°26)
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de crédits supplémentaires suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	21
	2111
	26
	
	Acquisition sol E 1415
	-17618,00

	21
	2132
	26
	
	Acquistion bâti E 1415
	+17618,00 


Séance du 12 Septembre 2002
L'an deux mil deux le douze Septembre à vingt heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  06 Septembre 2002
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. GUILLIEN, M. MONTASSIER., Mme TUILLIERE,  M BRUNET

Absent excusé :

Absent : M. HARDY

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Projet de lotissement communal au lieu-dit "La Charmille d'Aussac" commune d'AUSSAC-VADALLE

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le dossier réglementaire établi par la Direction Départementale de l'Equipement de la Charente, en vue de la réalisation d'un lotissement à usage d'habitation sur le terrain appartenant à la commune et dénommé "La Charmille d'Aussac".


Il en commente les dispositions générales et demande au Conseil Municipal de bien vouloir le prendres en considération, de manière à aboutir à l'approbation réglementaire.

Ouï l'exposé de Monsieur le Maire et notamment des éléments énoncés ci-après :

· La situation du projet à proximité du Bourg d'Aussac,

· La présence de tous les équipements nécessaires à la mise en état de viabilité,

· La taille de l'opération correspondant à la demande existante sur la commune,

· L'apport de population nouvelle qui va permettre de maintenir l'activité du Bourg.


Le Conseil Municipal en application de l'article L111.1.2 du Code de l'Urbanisme considère que ce projet présente un réel intérêt pour la Commune et adopte le dossier qui lui est proposé. Il donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour signer les différents documents et poursuivre les démarches nécessaires pour aboutir à l'approbation du projet et à la réalisation de l'opération


Le Conseil municipal confirme par ailleurs , son engagement d'effectuer à la charge de la Commune, les travaux d'aménagement nécessaires à la viabilité complète des lots, y compris le cas échéant, ceux situés hors de son périmètre ou actuellement non prévus, mais qui seraient jugés indispensables pour assurer la desserte convenable des futurs logements et il prend dès maintenant la décision de principe de classer dans le domaine public communal l'assiette des voies et espaces communs, et les équipements collectifs.
**********

Projet de statuts modificatifs du Syndicat Intercommunal de la Fourrière

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal du projet de statuts modificatifs du Syndicat de la Fourrière.
Le Conseil municipal. après en avoir délibéré à l'unanimité :

· approuve le projet de statuts modificatifs comme annexés à la présente,

· autorise Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires à son application
**********

Vente d'une bande de 6 mètres de large de la parcelle D94 à M. & Mme MERLES

Monsieur le Maire présente  au Conseil Municipal la demande de Monsieur et Madame MERLES pour l'achat d'une bande de 6 mètres de large de la parcelle D 94 après détachement d'une parcelle jouxtant la parcelle D 92 au prix de 7,62 € le m²

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· accepte de vendre une bande de 6 m comme présenté ci-dessus au prix de 7,62 € le m² à Monsieur et Madame MERLES. Les frais de géomètre pour le détachement seront à la charge de la commune. Les frais notariés seront à la charge de l'acheteur.

· autorise Monsieur le Maire à signer l'acte notarié correspondant à cette acquisition

**********

Acquisition d'une bande de 6,50 mètres de large à détacher  de la parcelle D95 appartenant à M. et Mme DOUSSINET

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la promesse de vente de Monsieur et Madame DOUSSINET d'une bande de terrain de 6,50 mètres de large en bordure de la RD 15 à détacher de la parcelle cadastrée D 95  située à "Vadalle".

Cette acquisition s'effectuera  au prix de 7,62  € le m² (soit 50 F/le m²). Les frais notariés et les frais de géomètre seront pris en charge par la commune d'AUSSAC-VADALLE.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· accepte d'acquérir une bande de 6,50 mètres de large en bordure de la RD 15 à détacher de la parcelle cadastrée D 95 appartenant à M & Mme DOUSSINET située à "Vadalle".

· autorise Monsieur le Maire à signer l'acte notarié correspondant à cette acquisition

**********

Acquisition des parcelles  B 414 – B 1005 – B 1010 – C 196 – D 660 –D 764 – D 852 considérées comme biens vacants
Monsieur le Maire rappelle que lors de la séance du 24 mars 2000, le conseil municipal avait délibéré pour acquérir certaines parcelles considérées comme biens vacants.

Il expose au conseil municipal que les parcelles B 414 – B 1005 – B 1010 – C 196 – D 660 –D 764 – D 852 sont vendues à la commune au prix de deux mille quatre cent quarante Euros ( 2440 €).

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· accepte d'acquérir les parcelles cadastrées B 414 – B 1005 – B 1010 – C 196 – D 660 –D 764 – D 852 au prix de deux mille quatre cent quarante Euros (2440 €)

· autorise Monsieur le Maire à signer l'acte correspondant à cette acquisition

· autorise Monsieur le Maire à prendre la délibération modificative pour l'ouverture des crédits nécessaires à cette acquisition

**********

Projet de réalisation d'un centre socioculturel à vocation spécialisée

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le projet de réalisation d'un centre socioculturel à vocation spécialisée présente un intérêt intercommunal et peut-être même au-delà des limites cantonales.

Monsieur le Maire propose au conseil municipal compte tenu de ces éléments de demander à la Communauté de Communes de la Boixe de prendre en charge la réalisation de ce projet au vue de son intérêt communautaire.

La participation financière de la commune sera nécessaire compte tenu que le projet s'établira sur notre commune parcelle cadastrée E 1022. Il est demandé à la Communauté de Communes de la Boixe de faire un appel à concepteur et dés cette année de demander toutes les subventions possibles. Le Conseil Municipal se prononcera sur le lancement des travaux qu'au vu du plan de financement ainsi constitué.

Le phasage du projet souhaité par le conseil municipal s'établit comme suit :

· avant fin 2002 - Appel à concepteur et demande de subventions

· Mars 2003 - Validation du projet et dépôt de la demande de permis de construire 

· Avril 2003 – Appel d'offres

· Septembre 2003 – Début des travaux - 1ère tranche –

· Décembre 2003 – Réception des travaux 1ère tranche

· Janvier 2004 – Début des travaux – 2nde tranche

· Juin 2004 – Réception des travaux 2nde tranche

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

·  Décide de  demander à la Communauté de Communes de la Boixe de prendre en charge la réalisation de ce projet à la vue de son intérêt communautaire

·  approuve le phasage du projet comme indiqué ci-dessus

·  autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier.

**********

Redevance pour l'occupation du domaine public des réseaux électriques et de télécommunications – Mutualisation au sein du Syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz de la Charente – Transfert de compétence "télécommunications réseaux filaires" au Syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz

Monsieur le Maire expose :

· Que, depuis 1992, le Syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz de la Charente bénéficie de dotations financières permettant d'effectuer l'effacement des réseaux publics d'électricité

· Que, depuis 1993, le Département apporte des subventions permettant aux communes d'effacer simultanément les réseaux d'électricité et de télécommunications.

· Que, concernant les réseaux de télécommunications, France Télécom prenait en charge les études, les fourreaux et câblage de ses réseaux lors de son effacement.

· Que, France Télécom vient d'indiquer son désengagement dans ce domaine, n'apportant plus aucune participation.

· Que, sur les travaux d'effacement des réseaux de télécommunications, la TVA n'était pas récupérable et devait être entièrement financée par la Commune.

· Que, les communes bénéficient, depuis 1996 pour les réseaux de télécommunications et, depuis cette année, pour les réseaux électriques, de redevances pour l'utilisation du domaine public.

· Que par délibération du 20 novembre 2000, pour les réseaux d'électricité et du 24 juin 2002, pour les réseaux de télécommunications, le Syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz propose à ses adhérents qui le souhaiteraient, de mutualiser ces sommes en son sein afin de réduire les participations communales aux effacements des réseaux électriques et de télécommunications et de récupérer la TVA sur ces derniers.

· Qu'afin de permettre aux Communes qui auront mutualisé de bénéficier de participations de la part du Syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz et, notamment de la récupération de la TVA, la maîtrise d'ouvrage sur les réseaux filaires de télécommunications, particulièrement concernant les effacements des réseaux, doit être assurée par le SDEG 16, conformément à l'article 6 de ses statuts.

· Qu'en conséquence, il y a lieu, pour les Communes décidant de mutualiser leurs redevances d'occupation du domaine public de transférer également au Syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz la maîtrise d'ouvrage et la propriété des ouvrages des réseaux filaires de télécommunications.

· Que le Syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz de la Charente dispose, depuis 1992, dans ses statuts, de la compétence "télécommunications"


…/…

· De signer la convention présentée définissant les conditions d'intervention du Syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz de la Charente concernant la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre et la propriété des ouvrages filaires de télécommunications à réaliser.

Monsieur le Maire précise :

· Que ces transferts de compétences n'entraînent, pour la Commune, le versement d'aucune cotisation annuelle supplémentaire au Syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz de la Charente, autre que des redevances pour occupation du domaine public.

· Qu'au cas où cette décision ne serait pas prise en 2002, les avantages proposés par le Syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz de la Charente ne prendraient effet que la troisième année suivant la prise de délibération et ce, afin d'éviter une décision d'opportunité qui ne serait plus dans l'esprit de la mutualisation.

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le conseil municipal :

· Approuve les propositions de Monsieur le Maire relatives aux transferts au Syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz de la Charente concernant :

·  La redevance pour l'utilisation du domaine public des réseaux de transport et distribution d'électricité ;

·  la redevance pour l'utilisation du domaine public des réseaux de télécommunications ;

·  la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre et la propriété des ouvrages filaires de télécommunications à venir, dans le cadre de la mise en souterrain de ces réseaux.

· Demande à France Télécom, propriétaire des réseaux de télécommunications, et à Electricité de France, actuel concessionnaire du réseau public d'électricité, de verser directement au Syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz de la Charente, à partir de 2003, les redevances pour l'occupation du domaine public communal prévues, respectivement, par la loi n°96-659 du 26 juillet 1996 relative à la réglementation des télécommunications et au décret n°2002-409 du 26 mars 2002 revalorisant les redevances pour occupation du domaine public des ouvrages de transport et de distribution d'électricité.

· Précise, qu'au cas où France Télécom refuserait le versement direct de la redevance  au Syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz de la Charente, la Commune, après l'avoir perçue, en effectuerait alors le reversement à celui-ci.

· Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes les décisions, signer la convention annexée à la présente délibération et toutes les pièces nécessaires à l'application de celles-ci.

En application de l'article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit dater de sa publication et de sa transmission au représentant de l'Etat dans le département.







En application des dispositions du décret n°65-29 du 11 janvier 1965 modifié, cette délibération peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication et sa transmission au représentant de l'Etat dans le département

**********
Objet : Virement de crédit 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au virement de crédits suivants sur le budget de l’exercice.
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